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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Bien  que  produit  à  partir  de  sources  reconnues  comme  fiables  et  crédibles,  l’Union des producteurs agricoles, ses administrateurs et  son  personnel  n’assument  aucune  responsabilité  quant aux  conséquences  de  toute  décision  prise  conformément à  l’information  contenue  dans  le présent document ou de toute erreur ou omission.PROCÉDURE GÉNÉRIQUE – PRÉVENTION DES CHUTES

Secteur agricole


1. INTRODUCTION
Les chutes sont la cause d’un grand nombre d’accidents dans les milieux de travail. Selon les statistiques de la CNESST, plus de 17 % des lésions indemnisées et près de 7 % des décès survenus en 2024 étaient liées à une chute (tous types de chutes et tous secteurs d’activité confondus).
Les chutes de hauteur et de même niveau (ou « chutes de plain-pied) peuvent entraîner des conséquences importantes, voire un décès. C’est pourquoi la législation et la réglementation applicables aux milieux de travail, incluant agricoles, imposent aux employeurs et aux travailleurs et travailleuses de prendre toutes les mesures nécessaires pour identifier les risques de chutes et les prévenir à l’aide de mesures de prévention et de contrôle appropriées.
1.1. Objectifs et portée de la procédure 
Cette procédure vise à prévenir les chutes de hauteur et de même niveau dans les entreprises agricoles en vertu des lois et règlements applicables. Elle s’applique à toutes les personnes qui travaillent dans l’entreprise (employeur et ses représentants autant que travailleurs et travailleuses)

2. DÉFINITIONS 
· Chute de hauteur : chute subie par une personne en situation d’élévation ou en bordure d’une ouverture dans le sol (INRS)
· Chute de même niveau : découle d'une glissade, d'un trébuchement, d'un faux pas ou encore d'une perte d'équilibre (CNESST)
· Équipement de protection individuelle (ÉPI) : équipement qui permet de maîtriser le ou les risques auxquels est exposé une personne en réduisant l’exposition à ces risques (CNESST)
· Harnais de sécurité : composante d’un système de protection individuelle dont la fonction est d’arrêter la chute de hauteur d’une personne et de la maintenir en position verticale (CNESST)
· Liaison antichute : ensemble des équipements reliant le harnais de sécurité à un système d’ancrage, incluant un cordon d’assujettissement, un absorbeur d’énergie, un mousqueton, un connecteur, un enrouleur-dérouleur et une corde d’assurance (CNESST)
· Procédure de sauvetage : ensemble des mesures, moyens et procédures qui permettent de secourir rapidement un travailleur en suspension ou coincé (INRS)
· Syndrome du harnais : traumatisme qui survient lors d’une suspension prolongée (plus de 15 minutes) dans un harnais de sécurité avec les jambes immobiles (CNESST)
Voir plus de définitions

3. RÈGLEMENT SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL – PROTECTION CONTRE LES CHUTES
Section III.1 – Art. 33.1 – Tout travailleur doit être protégé contre les chutes dans les cas suivants :
1°  s’il est exposé à une chute de plus de 3 m à moins qu’il ne fasse qu’utiliser un moyen d’accès ou de sortie;
2°  s’il risque de tomber :
a)  dans un liquide ou une substance dangereuse;
b)  sur une pièce en mouvement;
c)  sur un équipement ou des matériaux présentant un danger;
d)  d’une hauteur de 1,5 m ou plus dans un puits, un bassin, un bac, un réservoir, une cuve, un récipient qui sert à l’entreposage ou au mélange de matières, ou lorsqu’il manutentionne une charge. 

4. IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX RISQUES
· Chute de hauteur de plus de 3 mètres
· Travaux en hauteur sur un silo à ensilage ou à grains
· Structures en hauteur (plateforme, serres)
· Réparation et entretien de toiture (étable, grange)
· Réparation et entretien de panneaux de verres (serres)
· Ouvertures non protégées (trappes, ouvertures planchers poulaillers)
· Chute à partir d’une plateforme sans protection antichute conforme
· Chute à partir d’une échelle ou escabeau
· Tâches de courte durée (moins d’une heure)
· Manque de stabilité
· Chute de même niveau
· Plancher glissant ou irrégulier (surface mouillé, pente)
· Sol en mauvais état (trou dans la cour, plaque de glace) ou encombré (garage, atelier)
· Manque d’éclairage (escalier insuffisamment éclairé)

5. IDENTIFICATION DES MESURES DE PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE
· Travailler à partir du sol lorsque possible
· Privilégier les moyens protection collective (garde-corps, plateformes élévatrices, échafaudages) 
· Inspecter les échelles et escabeaux (min. classe 2 « commercial et agricole », idéalement 1) 
· Respecter le degré d’inclinaison recommandé par le fabricant
· Installer une ligne de vie sur les échelles fixes (installées après janvier 2019)
· Porter un harnais de sécurité de classe AL relié à une liaison antichute
· Porter des chaussures à semelles antidérapantes
· Porter des gants antidérapants (meilleure adhérence)
· Élaborer et appliquer une procédure de travail sur la prévention des chutes 
· Entretenir régulièrement les surfaces de travail intérieures et extérieures (ex. : garage, cour, voies d’accès et de circulation)
· Assurer un éclairage suffisant dans les lieux (ex. : escaliers)

6. RÔLES ET RESPONSABILITÉS
6.1. Employeur
· Identifier les risques (avec les travailleurs) et mettre en œuvre les mesures de prévention
· Informer sur les risques et mesures de prévention des chutes
· Élaborer une procédure pour les travaux en hauteur et veiller à son application
· Impliquer l’agent de liaison ou le représentant en santé et sécurité désigné dans l’établissement pour l’identification des risques, l’élaboration du plan d’action ou du programme de prévention et l’élaboration du plan de formation
· Assurer la formation des travailleurs et travailleuses en matière de prévention des chutes et de sauvetage
· Superviser les travailleurs et sévir devant tout comportement à risque
· Élaborer un plan de sauvetage et désigner des personnes responsables
· Fournir les ÉPI conformes et requis selon la tâche 
· Fournir des outils et équipements de travail en bon état (les remplacer au besoin)
· S’assurer que l’organisation du travail est sécuritaire
· Inspecter les équipements avant tout usage, au besoin par un professionnel (ex. : harnais, échelles, escabeaux, appareils de levage) 
· Délimiter des zones de circulation sécuritaires à l’intérieur des bâtiments et dans la cour
· Entretenir les zones intérieures et extérieures (ex. : nettoyage des sols, remplissage des trous) 
· Sécuriser l’accès aux zones dangereuses (ex. : affiches de danger, cadenassage)
· Assurer un éclairage adéquat dans les escaliers et postes de travail
· Intervenir en cas d’urgence
6.2. Travailleurs et travailleuses
· Respecter et appliquer les procédures de travail et les consignes de sécurité
· Signaler tout risque ou situation dangereuse
· Porter adéquatement les ÉPI fournis par l’employeur
· Suivre une formation sur les travaux en hauteur
6.3. Personne(s) désignée(s) en cas de sauvetage 
· Suivre une formation sur la procédure de sauvetage
· Intervenir en cas d’urgence
· Appliquer le plan de sauvetage
· Prodiguer les premiers secours lorsque nécessaire (secouriste formé)

7. INFORMATION ET FORMATION
· Formation théorique et pratique sur les risques de chute (incluant sur l’utilisation d’un harnais et d’une ligne de vie)
· Sensibilisation aux bonnes pratiques (trois points d’appui, port d’un harnais, etc.)
· Documentation accessible sur les procédures et équipements (voir section « Références »)
· Information sur les risques et mesures de prévention dans chacune des zones de travail
· Formation sur les mesures d’urgence et le plan de sauvetage pour les personnes désignées

8. ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE
· Harnais de sécurité 
· Chaussures antidérapantes 
· Gants de travail, de préférence adhérents
· Casque de sécurité (idéalement)
· Liaison antichute et ligne de vie
· Moyen de communication bidirectionnel

9. CONSIGNES DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX EN HAUTEUR
9.1. Avant les travaux 
· Vérifier la nécessité de monter et si possible, privilégier un moyen de protection collectif (plateforme élévatrice, échafaudage, filet de sécurité, etc.)
· Prendre un moment pour inspecter le lieu de travail (surfaces glissantes, sol encombré, etc.)
· Suivre la procédure de travail 
· S’assurer que les échelles et les escabeaux sont de la bonne classe, ont été inspectées, sont en bon état, stables et installées avec le bon degré d’inclinaison
· Maintenir les voies de circulation et aires de travail dégagées et suffisamment éclairées (délimiter un espace sécuritaire sous l’espace de travail pour en interdire l’accès)
· Choisir les équipements de protection individuelle appropriées et s’assurer de leur bon état
· Utiliser un harnais préalablement inspecté et relié à une liaison antichute accrochée à un point d’ancrage situé au-dessus du niveau des épaules
· Réduire au minimum la distance de chute libre (maximum 1,8 m)
· Délimiter l’aire de travail si d’autres travaux sont en cours à proximité 
9.2. Pendant les travaux
· Demeurer en communication bidirectionnelle avec une autre personne en tout temps
· Porter un harnais de classe AL pour tous les travaux effectués à plus de 3 mètres 
· Se relier à un point d’ancrage (ponctuel ou continu) certifié par un ingénieur (résistance d’au moins 18 kN) et fixé à des endroits stratégiques (ex. : au centre et de chaque côté du bâtiment)
· Ne jamais se détacher en hauteur
· Adapter sa vitesse de marche selon les conditions
· Ne jamais monter ni descendre d’un équipement en marche 
· Toujours maintenir 3 points d’appui dans une échelle (sauf échelles de verger à 3 pattes)
· Prendre des précautions lors d’un déplacement sur un plan incliné : 
· Pente inférieure à 30o : prévoir idéalement un moyen de protection collective (garde-corps, filet de sécurité) 
· Pente supérieure à 30o : privilégier un système de positionnement (échafaudage, plateforme, etc.) en sus de l’ÉPI
9.3. Après les travaux 
· Inspecter et ranger les ÉPI dans un endroit propre, protégé des intempéries, produits chimiques, humidité et températures extrêmes (jeter tout harnais qui a servi lors d’une chute, qui serait déchiré ou autrement endommagé)
· Signaler tout incident survenu durant les travaux
· Mettre à jour les procédures de travail, si nécessaire

10. MESURES D’URGENCE ET PLAN DE SAUVETAGE POUR LES TRAVAUX EN HAUTEUR
· Élaborer et éprouver un plan de sauvetage spécifique au travail en hauteur et en informer les travailleurs
· Prévoir les équipements de sauvetage nécessaires (treuil, perche, trépied, etc.) et les inspecter avant et après toute utilisation
· Prévoir un système d’alerte ou de communication bidirectionnelle (radio, téléphone)
· Former les intervenants désignés sur la procédure de sauvetage et l’utilisation des équipements de secours (rafraîchissement de la formation sur une base régulière)
· Informer et former les personnes désignées sur le délai maximal de suspension (syndrome du harnais)
· Former des secouristes et rendre disponibles des trousses de premiers secours (en nombre suffisant)
· Prodiguer les premiers soins à une personne qui aurait subi une chute et contacter le 911
· Fournir la liste et les coordonnées des secouristes et des services d’urgence

11. RÉFÉRENCES
· Loi sur la santé et la sécurité du travail
· Règlement sur la santé et la sécurité du travail – Protection contre les chutes
· Code de sécurité pour les travaux de construction – Protection contre les chutes
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